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AVANT-PROPOS

Une Européenne à la mode du XVIIe siècle





Princesse italienne, fille du grand-duc de Toscane, Marie de Médicis devient reine, en 1600, grâce à son mariage avec Henri IV. Après l’assassinat du roi, le 14 mai 1610, elle est propulsée régente de France. Pendant les sept années de son gouvernement, de 1610 à 1617, sa politique a été contestée, notamment par la diffusion de pamphlets qui ont marqué les esprits de nombreux contemporains. En revanche, aujourd’hui, les historiens parlent du siècle de Marie de Médicis1, dénotant un changement radical du regard porté sur son action. Cette reine controversée pose donc question. Les griefs retenus contre elle s’expriment dans des centaines de libelles, soit des textes de quelques pages réunis en livrets qui ont été diffusés sans entrave ni censure, ce qui témoigne de la relative modernité de la France du début du XVIIe siècle. Profitant de cette opportunité, ses détracteurs fustigent les décisions de la régente. Ils lui reprochent de brader les intérêts français au bénéfice du roi d’Espagne et du pape, d’être une bigote à l’esprit étroit et d’avoir dilapidé les réserves financières accumulées par Sully sous Henri IV, pour verser des pensions démesurées à de grands seigneurs révoltés2.

Cet argumentaire très politique est une façade qui cache d’autres réalités : la misogynie, la xénophobie et un certain bellicisme. Si l’on porte un regard ethnologique sur la société de cette époque, plusieurs sources de rejet apparaissent. La première est inhérente à la monarchie française. En effet, l’arrivée au pouvoir d’une reine, alors que la succession au trône est régie par la loi salique, qui interdit aux femmes de régner, représente une transgression inacceptable pour certaines sensibilités de l’époque. La seconde concerne son origine italienne, dans une France où la défiance vis-à-vis des étrangers est fréquente. La troisième tient du paradoxe. Marie de Médicis, à la suite d’Henri IV et de Sully, rêve d’une Europe en paix, alors que la noblesse française vit l’épée à la main, ne pense qu’aux exploits héroïques et à la mort au combat ou en duel3. Entre les gentilshommes français, prisonniers de cette obsession mortifère, qu’ils veulent glorieuse, et cette princesse florentine, éduquée selon les valeurs de la Renaissance italienne, adepte de la concorde universelle, le choc des cultures est énorme et la compréhension, difficile.

Les accusations portées contre sa politique sont réitérées par les historiens de la fin du XIXe siècle, influencés par l’esprit de leur temps, qui se caractérise par un profond ressentiment national après l’humiliation de la défaite de 1870, et par le violent antagonisme qui oppose les catholiques aux anticléricaux. Ils véhiculent, en outre, une perception très masculine de la politique. De plus, au XIXe siècle, à l’époque du positivisme, l’histoire se cantonnait souvent à un étroit récit événementiel. Aujourd’hui, la recherche historique s’ouvre à d’autres formes d’investigations. La pluridisciplinarité entraîne en effet des approches nouvelles, dans les domaines de l’art, de la musique, de la danse, du théâtre, de la littérature et des sciences politiques, le tout couplé avec une vision historique teintée de sociologie, qui ont permis des synthèses plus éclairantes4. On s’aperçoit alors que cette Florentine, venue du pays de la Renaissance et d’une famille de prestigieux hommes d’affaires internationaux de l’époque médiévale, devenus les grands ducs de Toscane, est une Européenne avant l’heure, à la mode du XVIIe siècle, désireuse d’établir la paix entre la monarchie des Habsbourg et celle des Bourbons.

En réalité, en France, deux lignes politiques s’opposent. Condé résume le dilemme, en 1622, dans une question posée au maréchal de Bassompierre, qui la rapporte dans ses Mémoires : « Êtes-vous pour le parti de la paix ou le parti de la guerre5 ? » Ce clivage entre les partisans de la paix et ceux qui n’y croient pas ou qui n’y ont pas intérêt alimente de violentes polémiques. Elles explosent lorsque Marie de Médicis négocie le double mariage franco-espagnol. L’un unit Louis XIII à l’infante Anne d’Autriche, et l’autre le futur Philippe IV à Élisabeth de France. Un flot de pamphlets se déverse. Pourtant, ce rêve d’apaisement est alors largement partagé dans le reste de l’Europe. Le roi d’Espagne, Philippe III, y adhère, comme le roi d’Angleterre et d’Écosse, Jacques Ier. Les deux souverains ont signé la paix en 1604. Nous ne sommes plus au temps du redoutable Philippe II, qui avait lancé, en 1588, l’« Invincible Armada » contre l’Angleterre, pour renverser la reine Élisabeth Ire, rétablir le catholicisme outre-Manche et lutter contre l’expansionnisme maritime britannique. Appelé « roi de la paix » par Henri IV, Jacques Ier Stuart, qui a le culte du roi Salomon, refusera de se laisser entraîner dans la guerre de Trente Ans, et n’est pas le seul à signer la paix avec l’ennemi espagnol, car les dirigeants de la république calviniste des Provinces-Unies, en guerre contre la grande puissance ibérique et catholique depuis 1566, négocient également et obtiennent la trêve de 1609. Cet accord a été conclu sous l’égide de proches d’Henri IV, fidèle allié des Hollandais.

 Ainsi la paix en Europe est dans l’air du temps. Sully, dans ses Mémoires, développe un projet utopique de nouvelle organisation de l’Europe. Il déclare s’être entretenu de cette affaire avec Henri IV, qui aurait réussi à intéresser Élisabeth Ire, avant sa mort en 16036. La paix représente une politique à la mode. L’historienne Frances A. Yates, dans son livre Astrée. Le symbolisme impérial au XVIe siècle, a montré la force de ce mythe chez les souverains de l’époque7. Dans la mythologie, Astrée est une déesse de la justice, qui a habité sur la Terre, pendant l’âge d’or, puis est remontée dans l’Olympe quand le crime est apparu chez les hommes. Elle est souvent représentée avec un rameau de palmier dans une main et des épis dans l’autre. Il se racontait qu’elle symbolisait une nouvelle ère de paix, de justice, de bonheur et d’innocence. En cette fin du XVIe siècle et ce début du XVIIe, Astrée est une figure allégorique très populaire. On la retrouve dans l’empire de Charles Quint, l’Angleterre d’Élisabeth Ire et dans la France de Charles IX ou d’Henri IV. Il n’est donc pas étonnant qu’Honoré d’Urfé ait choisi d’intituler L’Astrée son roman, de plus de 5 000 pages, dont le premier volume paraît en 1607. Les six autres s’échelonnent jusqu’en 1627, année de parution du sixième tome, édité après la mort de l’auteur. Le succès phénoménal de cette pastorale pendant tout le Grand Siècle est un révélateur des attentes pacifistes des populations8.

Ainsi, la politique de Marie de Médicis se situe dans le sillage de ces traditions. Elle s’attache à mettre ses pas dans ceux d’Henri IV, de Sully, et garde avec le ministre démissionnaire et sa femme des relations d’amitié, ce qui prouve que la religion protestante de Sully n’a jamais entraîné de malentendus entre eux, contrairement aux affirmations d’une certaine historiographie. En réalité, Marie de Médicis, loin d’être une marionnette entre les mains du pape et des Jésuites, poursuit la politique d’apaisement d’Henri IV. Non seulement elle respecte l’esprit de l’édit de Nantes, mais, malgré les pressions de l’Église, elle n’entreprend rien contre le Béarn calviniste, où le catholicisme est toujours interdit depuis le règne de Jeanne d’Albret, la mère d’Henri IV. Comme ce dernier, la régente ne veut surtout pas relancer les guerres de Religion.

Preuve de son ouverture d’esprit, pour construire son palais du Luxembourg, devenu aujourd’hui le siège du Sénat, Marie de Médicis n’hésite pas à choisir le calviniste Salomon de Brosse comme architecte. Ses choix sont plus artistiques que religieux. Elle peut commander des œuvres aussi bien à Rubens, qui deviendra un diplomate espagnol et catholique au service des archiducs régnant à Bruxelles, qu’à un architecte français et huguenot. Pour une reine dénoncée comme étroitement bigote, la performance n’est pas mince. Louis XIII n’aura pas la prudence de ses parents, ce qui l’entraînera dans une série d’opérations militaires difficiles contre les réformés, de 1620 à 1629, le point culminant du conflit étant le célèbre siège de La Rochelle9.

Marie de Médicis est également accusée d’avoir dilapidé les réserves financières accumulées par Sully. Pour mettre fin aux deux révoltes de Condé et des grands seigneurs, elle négocie et achète la paix. Henri IV avait agi de cette façon avec les princes ligueurs, à la fin des guerres de Religion, en remboursant leurs dettes colossales. À ceux qui lui reprochaient le coût de ces dépenses, il avait répondu, avec une pointe de réalisme cynique, que la reprise des combats aurait coûté beaucoup plus cher10. Elle a ainsi protégé le royaume des désordres habituels causés par les gens de guerre, bien qu’elle eût engagé des pourparlers en position de relative faiblesse, alors qu’Henri IV agissait en vainqueur magnanime des princes ligueurs défaits.

La politique de la reine est attaquée, mais elle a aussi ses défenseurs. Ainsi, La Rochefoucauld écrit dans ses Mémoires :

 

Tant de sang répandu et tant de fortunes renversées avaient rendu odieux le ministère du cardinal de Richelieu ; la douceur de la régence de Marie de Médicis était encore présente et tous les grands du royaume, qui se voyaient abattus, croyaient avoir passé de la liberté à la servitude11.

 

Cette phrase de l’auteur des Maximes est révélatrice, car La Rochefoucauld, né en 1613, n’a pas connu la régence. Néanmoins, ses formules résonnent comme un hymne à la liberté, avec une pointe de nostalgie pour une époque qui apparaît, vingt ans après, comme un havre de bonheur. Cette génération des guerres de Religion, traumatisée par une quarantaine d’années d’anathèmes, de massacres, de combats et de traités non respectés, apprécie le climat de paix et de liberté, voulu par la régente. Pourtant, les clivages entre ligueurs et soutiens d’Henri IV n’ont pas disparu comme par enchantement, même s’ils se sont recyclés en fonction de la situation nouvelle créée par la régence. Apparaissent alors d’autres divisions, qui montrent que le paysage politique est bouleversé après l’assassinat d’Henri IV. En effet, l’héritier du trône, Louis XIII, fils aîné d’Henri IV et de Marie de Médicis, est un enfant de 9 ans, trop jeune pour exercer le pouvoir. La régence est confiée, en conformité avec la tradition, à la mère du souverain. En conséquence, Marie de Médicis gouverne la France du 15 mai 1610 au 24 avril 1617, date de sa première mort politique.

 Ce jour-là, Louis XIII, âgé de 16 ans, décide avec l’aide de ses proches de faire une sorte de coup d’État royal. Concini, homme fort de la régence, florentin comme la reine, est interpellé, au nom du roi, par Vitry, capitaine des gardes du corps. Au cours de cette arrestation, il est abattu d’un coup de pistolet. Ce chef de guerre victorieux, notamment contre les princes en Picardie, devenu maréchal d’Ancre par la grâce de Marie de Médicis, suscite bien des jalousies de la part de la grande noblesse, scandalisée par son ascension fulgurante. Les pamphlets lui reprochent son origine italienne, le traitent d’aventurier sans scrupules et affirment, contrairement à la réalité, qu’il est un homme sorti de rien et de nulle part, donc un usurpateur. Pourtant, loin d’être un inconnu, il est le fils d’un haut dignitaire de la principauté de Toscane. Comme il a épousé Léonora Galigaï, amie d’enfance de la reine, il est vite intégré dans l’entourage de Marie de Médicis. Cependant, l’opinion accepte mal qu’il joue le rôle d’une sorte de Premier ministre de l’ombre sans en avoir le titre, à partir des années 1615. Son arrogance toute méditerranéenne irrite la population, qui en fait le bouc émissaire idéal12.

Ce coup de force royal est plébiscité par le peuple de Paris. Le jeune roi apparaît comme un sauveur, et la foule crie son enthousiasme dans les rues et, le lendemain, elle déterre le cadavre du favori et lui fait subir les pires outrages. Ce jugement sommaire n’est pas qu’une émotion populaire, car plusieurs dizaines de pamphlets apportent la caution des élites au déchaînement de la foule, interprété comme un jugement de Dieu.

Dans les jours qui ont suivi, Marie de Médicis est envoyée en résidence surveillée au château de Blois, où elle demeure près de deux années. Cependant, elle ne se résigne pas. Ses fidèles organisent, dans le plus grand secret, son évasion dans la nuit du 21 au 22 février 1619, puis deux prises d’armes, dans le style des révoltes nobiliaires habituelles. Les manuels d’histoire n’ont souvent retenu que les aspects anecdotiques de cette aventure, en s’inspirant des textes de l’époque. Ainsi, ils racontent sa fuite rocambolesque, le long des murailles du château de Blois, en pleine nuit et en plein hiver, ou évoquent « les guerres de la mère et du fils ».

Une telle expression, qui pourrait plaire aux psychanalystes, témoigne surtout du mépris porté par les contemporains à cette reine, en la réduisant à un simple rôle de mère de famille, alors qu’elle a gouverné le royaume pendant sept ans. Du reste, les combats, qui opposent les forces royales aux troupes de Marie de Médicis, sont loin d’être de simples conflits domestiques. Ainsi, la bataille décisive qui voit la défaite militaire de Marie de Médicis, appelée par dérision, dès cette époque, « la drôlerie des Ponts-de-Cé », le 7 août 1620, est prise très au sérieux par le souverain, qui commande, en personne, l’armée royale. Le combat a entraîné la mort de plusieurs centaines de victimes, ce qui prouve qu’il ne s’agit pas d’une guerre en dentelles, mais d’un véritable affrontement. Le mot « drôlerie » est destiné à ridiculiser l’action militaire de la reine mère, comme s’il s’agissait d’une bouffonnerie. Ce vocabulaire se veut symbolique. Comme Marie de Médicis est une femme, selon ses adversaires elle doit être incapable de conduire une révolte. D’ailleurs, au cours de cette campagne, elle ne cherche pas à pousser ses avantages sur le plan militaire, car elle sait qu’il lui est impossible moralement, politiquement et militairement de remporter une victoire contre le roi de France. L’objectif est de négocier son retour dans les cercles du pouvoir. Deux traités de paix sont signés : Angoulême, le 30 avril 1619, et Angers, le 10 août 1620.

Ces traités ne sont que des compromis d’opportunité. Marie de Médicis ne retrouvera jamais un rôle politique majeur. Elle place tous ses espoirs dans son fidèle Richelieu, pour qui elle obtient le chapeau de cardinal. Elle réussira à le faire entrer au Conseil étroit du roi, en 1624, malgré les réticences de Louis XIII, qui le soupçonne de travailler pour le compte de sa mère. Malgré ses succès, les efforts de Marie de Médicis pour peser sur la politique royale sont illusoires. Elle ne se remettra jamais de sa mort politique.

Néanmoins, son bilan est loin d’être négatif. Les doubles mariages franco-espagnols ont eu lieu en 1615, les révoltes des princes ont été dominées, même si elles ont coûté cher au Trésor public. Si l’on compare les réunions des états généraux de 1614 avec les précédents, pendant les guerres de Religion, la réussite constatée, du point de vue de Marie de Médicis, est totale. Au contraire, si l’on imagine qu’en 1614 un contrôle du pouvoir monarchique par les états généraux était réalisable, comme le tiers état ligueur l’avait revendiqué lors des états de 1588, on peut penser que ceux de 1614 sonnent comme un échec13. Cependant, il faut remarquer que le tiers, en 1614, ne défend pas l’idée de transformer les états en un parlement à l’anglaise ou de se proclamer assemblée nationale comme en 1789. Bien au contraire, il se fait le chantre du pouvoir monarchique à la française.

Marie de Médicis a triomphé contre les princes parce qu’elle a tenu compte des forces sociales et politiques en présence. Elle prépare avec soin les élections dans les bailliages et les sénéchaussées. Les états réunis, les trois ordres sont tellement divisés qu’ils s’en remettent à l’arbitrage de la reine14. Fidèle aux choix d’Henri IV, elle s’est notamment appuyée sur ces couches sociales nouvelles dont le rôle est grandissant, dans les parlements, parce qu’elles sont détentrices de pouvoirs d’autorité, ou d’influence, dans la capitale comme en province15.

On peut alors s’interroger sur les causes profondes pouvant expliquer cette mort politique. La raison souvent évoquée est l’ambition du jeune Louis XIII, poussé par son entourage. On oublie le contexte international. La nouvelle génération, qui arrive aux commandes, partout en Europe, dans les années 1617-1624, n’est pas pacifique comme la précédente, elle est guerrière et méfiante vis-à-vis de ses ennemis potentiels. D’autres causes expliquent son échec. Lors des révoltes nobiliaires déclenchées par Condé, les négociations, mal conduites par de vieux ministres à bout de souffle, ont beaucoup affaibli l’autorité et le prestige de la reine. Devenu tout-puissant au Conseil, le prince exaspère tout le monde. Décidée à réagir, le 1er septembre 1616, Marie de Médicis ordonne son arrestation et organise un gouvernement de combat composé d’hommes nouveaux et compétents, dont fait partie le futur Richelieu, alors seulement évêque de Luçon. Ces mesures se retournent contre elle, car la population, pour qui ces ministres sont des inconnus, n’a qu’une obsession en tête, se débarrasser de Concini, qui n’occupe pourtant pas de poste au gouvernement. En revanche, ils regardent Condé comme une victime de cette « tyrannie italienne16 ».

Ainsi le prince Bourbon, bien qu’emprisonné, vaincu politiquement, apparaît paradoxalement comme un vainqueur aux yeux de cette opinion versatile. Ce retournement de situation n’a pas échappé à la perspicacité de Louis XIII et de son entourage. Bien décidé, le jeune roi juge le moment favorable pour apparaître comme le sauveur du royaume. Il avait approuvé l’arrestation de Condé et le maintiendra en détention pendant quelques années pour lui donner le temps de modérer ses velléités de révolte. Marie de Médicis n’a pas compris que l’impopularité de ses amis italiens précipiterait sa chute.

Après sa réconciliation de façade avec Louis XIII, son influence politique demeure très faible. Son échec à reprendre le pouvoir lors de « la journée des Dupes », en novembre 1630, entraîne sa seconde mort politique. En exil, elle erre pendant douze années dans diverses cours européennes. Elle meurt à Cologne, le 3 juillet 1642, quelques mois avant Richelieu.














1

Le 14 mai 1610, l’assassinat d’Henri IV





En ce bel après-midi de mai, le soleil printanier inonde la capitale. Marie de Médicis, qui se plaint de migraines, se repose dans un petit cabinet du palais du Louvre, en bavardant avec Madame de Montpensier. Entendant des bruits insolites depuis la chambre du roi, elle demande à son amie d’aller voir ce qui se passe. Dès que celle-ci ouvre la porte, elle comprend et la referme violemment. La reine, croyant à un accident survenu à son fils, se précipite vers la pièce, où elle se heurte à Monsieur de Praslin, un capitaine des gardes, qui lui dit : « Madame, nous sommes perdus ! »

La reine découvre le corps ensanglanté d’Henri IV, poignardé par Ravaillac, qui a profité d’un encombrement de la circulation, rue de la Ferronnerie, le long du cimetière des Innocents, pour frapper le roi de trois coups de couteau1. On croit d’abord que le souverain n’est que légèrement blessé et on le ramène rapidement au Louvre. Cependant, ses blessures sont si graves qu’il meurt avant d’arriver au palais. Folle de douleur, la reine est entraînée dans ses appartements, suivie de Bassompierre, Guise et Bellegarde. Dans ses Mémoires, le maréchal de Bassompierre a relaté la scène : « Nous nous mîmes tous trois à genoux et lui baisâmes, l’un après l’autre, la main2. »

La nouvelle de la mort d’Henri IV se répand rapidement dans le palais du Louvre. Le procureur général de la Chambre des comptes, Jean Lhuillier, raconte qu’il travaillait au Conseil du roi lorsqu’il apprit la triste nouvelle. Il se rend aussitôt, avec deux de ses collègues, chez la reine, qui fond en larmes dès qu’elle les voit. Les sanglots l’empêchent de prononcer la moindre parole. Dans des circonstances aussi dramatiques, submergée par l’émotion et malgré les demandes des magistrats qui lui proposent de prendre des mesures de sécurité, elle est incapable de décider quoi que ce soit. Un grand seigneur, le duc d’Épernon, prend les choses en main3. Assis à côté du roi lors de l’attentat, lorsqu’il avait vu l’un des gentilshommes qui suivent le carrosse royal se précipiter, l’épée à la main, vers Ravaillac, il lui avait crié : « Ne le tuez pas, il y va de votre tête ! »

 Grâce à lui, le meurtrier est arrêté, mais le duc d’Épernon ne se contente pas de ce geste qui permettra de faire un procès au régicide et de savoir si des complices existent. En homme de grande expérience politique, il sait que le temps presse et qu’il n’est pas possible de laisser le royaume de France sans souverain. Homme fort du règne d’Henri III et personnage important de l’entourage d’Henri IV, ce grand seigneur du sud-ouest de la France est puissant car il dispose d’une énorme clientèle parmi la noblesse de Guyenne et de Gascogne. Henri IV, roi de Navarre, son voisin, le ménage tout en se méfiant de lui. Le ralliement de ce grand personnage, à la fin des guerres de Religion, n’avait pas été facile. Homme d’influence, colonel général de l’infanterie, investi de responsabilités militaires et politiques, il est présent du début à la fin de cette crise politique majeure que représente l’assassinat du roi de France. Avec le sang-froid de l’homme de pouvoir efficace, à qui tous les rouages du fonctionnement de la monarchie sont familiers, il se rend devant le parlement de Paris, en compagnie du duc de Guise. Devant les magistrats, il expose que le roi a exprimé plusieurs fois son intention de confier la régence à son épouse, avant de partir, à la tête de son armée, en campagne, dans le Saint Empire romain germanique.

 Le Premier président du Parlement, Achille de Harlay, se trouve à son domicile, immobilisé par une attaque de goutte. Mis au courant de l’assassinat, il se fait porter au couvent des Augustins, où siège le parlement de Paris pendant les travaux qui sont effectués dans le palais de justice de l’île de la Cité. Le dauphin, Louis, âgé de 9 ans, ne peut régner, la majorité du roi de France étant fixée à 13 ans. En conséquence, une régence est nécessaire. Le Premier président intervient immédiatement après le duc d’Épernon et déclare approuver la désignation de Marie de Médicis comme régente. Il fait rédiger l’acte et décide que la cérémonie se déroulera dès le lendemain.

Le petit prince est prévenu de la mort de son père, vers 18 heures. Il pleure et déclare : « Ha ! Si j’eusse été avec mon épée, je l’eusse tué ! »

Le journal d’Héroard, son médecin, qui a tenu une chronique quotidienne de la vie de Louis XIII, nous rapporte ses réactions et son attitude en cette soirée lugubre4. Submergé par le chagrin, le petit roi n’a pas faim et ne parvient pas à dormir. À 21 heures, il est conduit chez sa mère, puis ramené chez lui. Il réclame de coucher près de Monsieur de Souvré, « gouverneur de la personne du roi », « parce qu’il [lui] vien[t] des songes ». Comme il dort très mal et que son sommeil est agité de cauchemars, la reine, vers 23 h 30, décide de l’emmener coucher dans sa chambre. Éveillé doucement par Souvré, le lendemain matin, à 6 h 30, ce dernier lui fait apprendre par cœur les quelques phrases qu’il doit prononcer devant le parlement de Paris pour proclamer la régence.

Il déjeune à 9 h 30, de raisins de Corinthe au sucre et à l’eau de rose, de douze asperges en salade, d’un peu de potage, de chapon bouilli et de gâteau feuilleté. Il doit ensuite accompagner la reine jusqu’au couvent des Augustins, où les parlementaires l’attendent. Monté sur une petite jument blanche, l’enfant roi, suivi d’un grand nombre de princes, d’évêques et de gentilshommes, traverse le Pont-Neuf et gagne le couvent, où les magistrats sont réunis pour l’accueillir en grande pompe. Le long du cortège, la foule rassemblée crie « Vive le roi ! ». Dans la grande salle, préparée pour un « lit de justice » qui doit être présidé par le souverain, toutes les chambres de justice composant le parlement de Paris sont réunies. Les princes, les ducs et pairs de France siègent obligatoirement lors de ces événements qui reconstituent la curia regis (la cour du roi) des origines de la monarchie, où, ensemble, ils représentent symboliquement les Français.

Quand le jeune roi parvient au pied de l’estrade, le moment devient solennel. Tout le monde se lève. Marie de Médicis lui fait la révérence. La monarchie se met en scène, pour un spectacle grandiose dont elle est coutumière. Tous les personnages les plus importants du royaume sont unis pour rendre hommage à un enfant de 9 ans, devenu leur souverain. Après une allocution de Marie de Médicis, le jeune roi récite le texte qu’il avait appris par cœur :

 

Dieu ayant retiré à soi mon seigneur et père, je suis venu en ce lieu par l’avis et conseil de la reine, ma mère, pour vous dire à tous qu’en la conduite de mes affaires, je désire suivre vos bons conseils, espérant que Dieu me fera la grâce de faire mon profit de bons exemples et instructions de mon seigneur et père. Je vous prie de me donner vos bons conseils et délibérer présentement sur ce que j’ai commandé à Monsieur le Chancelier de vous présenter.

 

Le chancelier Sillery lui succède pour justifier la remise de la régence à Marie de Médicis. Il demande au Parlement de confirmer l’arrêt rendu la veille. Le Premier président, Achille de Harlay, prononce l’éloge du défunt roi et vante chaleureusement les mérites de Marie de Médicis. L’avocat général propose que le lit de justice confirme cet arrêt pour qu’il soit diffusé et appliqué dans toutes les juridictions et administrations. Le lit de justice terminé, Louis XIII se rend à Notre-Dame de Paris. Le long du parcours, la foule acclame le nouveau souverain.

 Ainsi, la détermination, le sang-froid et l’expérience du duc d’Épernon, quelques heures après la mort d’Henri IV, ont assuré la continuité de l’État et la sécurité du royaume. Il a accompli un véritable coup de maître politique, en rendant impossible toute solution alternative à la régence de Marie de Médicis. Plus tard, la reine rendra hommage à son rôle décisif, lorsqu’elle recevra l’ambassadeur de Toscane. En effet, la dévolution de la régence à la mère du roi ne fait pas partie des lois fondamentales du royaume de France (c’est-à-dire de la Constitution coutumière de la monarchie). Si la tradition veut que la mère du souverain soit généralement désignée – Catherine de Médicis a été régente pendant les guerres de Religion ; Louise de Savoie, mère de François Ier, a gouverné pendant la captivité de son fils en Espagne, après la défaite de Pavie, en 1525 –, il existe des exceptions. Ainsi, à la mort de Louis XI, à la demande de ce dernier, la régence ne fut pas confiée à sa femme mais à sa fille, Anne de Beaujeu, sœur aînée du roi Charles VIII. En 1610, d’autres prétendants auraient pu se manifester, notamment le prince de Condé ou le comte de Soissons, qui appartiennent à des branches cadettes de la famille des Bourbons. La rapidité de l’intervention du duc d’Épernon n’a pas permis aux deux princes, dont l’un, le prince de Condé, est en exil à l’étranger, de réagir.

 Si le duc d’Épernon, militaire prompt dans ses décisions, a joué un rôle essentiel et politiquement déterminant, il n’a réussi que parce qu’il a obtenu l’aval du parlement de Paris, lequel n’est pas une assemblée législative comme le Parlement anglais, mais une cour suprême de justice, disposant de pouvoirs politiques. Il joue en effet un rôle indéniable, à des moments clés de l’histoire. Ainsi, il appuie Louise de Savoie, lorsque François Ier est retenu prisonnier5. L’arrêt Lemaître, le 28 juin 1593, sonne la fin de la Ligue et la victoire d’Henri IV6. Le parlement de Paris, peu à peu, au rythme des crises qui secouent la monarchie, grignote des prérogatives qui normalement devraient appartenir aux états généraux, élus par les trois ordres, dans les bailliages et les sénéchaussées de la France profonde. Ce qui nous paraît naturel au XXIe siècle ne fait pas partie de l’outillage mental des gens des XVIe et XVIIe siècles7. Les états généraux, même s’ils ont été convoqués plusieurs fois pendant les guerres de Religion, ne sont jamais parvenus à s’imposer, comme la Chambre des communes et la Chambre des lords, qui constituent le Parlement anglais. Le vocabulaire est trompeur, le mot « parlement » ayant des sens politiques différents de chaque côté de la Manche8.

Les historiens ont souvent montré le danger que représente le fait pour la régence de dépendre d’une décision du parlement de Paris. Ils ont souligné que ce vote de la plus haute juridiction du royaume avait contribué au renforcement du pouvoir des juges et bridé l’autorité du souverain. Ils oublient que la monarchie française n’est pas un régime tyrannique et que le respect du droit et de la tradition s’impose à tous. Ce rituel d’intronisation fut un succès pour Marie de Médicis. Pour elle, l’appui du parlement de Paris, c’est-à-dire des magistrats, chargés de veiller à l’application des lois, est une carte maîtresse dans son jeu politique.
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Une femme d’origine italienne gouverne la France



Grâce au duc d’Épernon et au parlement de Paris, Marie de Médicis a gagné une première bataille en devenant régente du royaume de France, mais des obstacles guettent ses premiers pas.

Le premier est juridique : une régente n’est pas une reine à part entière, comme Élisabeth Ire en Angleterre, et elle n’est pas dotée de tous les attributs d’un roi de France. Les lois fondamentales du royaume, notamment la loi salique, interdisent aux femmes de monter sur le trône, à la différence de l’Angleterre, où cette législation restrictive n’existe pas. Marie de Médicis est seulement régente en attendant que le jeune Louis XIII ait atteint l’âge de gouverner. En conséquence, elle n’est pas auréolée du prestige religieux et magique conféré par le pouvoir supposé de guérir les écrouelles. Cette situation la place dans une position de relative faiblesse dans l’imaginaire des Français.

Le deuxième obstacle est d’ordre militaire : le roi est un chef de guerre. L’opinion de l’époque considère qu’une femme peut difficilement tenir ce rôle, bien que le mythe des amazones soit présent dans la littérature et les arts. Pour répondre par avance à ce genre de critique, Marie de Médicis va démontrer que les opérations militaires ne l’effraient pas en reprenant à son compte le projet d’Henri IV d’aller régler, par les armes, la succession des duchés de Clèves et de Juliers. Ces duchés protestants se trouvent dans une des zones les plus sensibles de l’Europe, proche du Rhin et de la Meuse. Rodolphe II, l’empereur du Saint Empire romain germanique, veut imposer des seigneurs catholiques. Les responsables politiques hollandais de la république calviniste des Provinces-Unies refusent cette solution, car si les duchés tombaient dans l’escarcelle des Habsbourg, les Espagnols, qui refusent l’indépendance de leur république, pourraient bloquer leurs relations avec l’Allemagne et la Suisse. Cette route stratégique est vitale pour eux. Elle leur permet notamment de recruter des mercenaires pour lutter contre les offensives espagnoles. Tout l’équilibre européen risque donc d’être rompu.

 La France, fidèle alliée des Provinces-Unies, ne peut accepter cette offensive impériale. Henri IV mobilise une énorme armée, ce qui effraie toute l’Europe catholique. Cette décision sème la crainte d’un embrasement général chez de nombreux souverains européens, car ils savent qu’une guerre entre les Bourbons, qui gouvernent la France, et les Habsbourg, qui règnent à Madrid et à Vienne, pourrait être interminable. En revanche, Marie de Médicis, qui a bien préparé son intervention sur le plan diplomatique, n’inquiète pas les chancelleries, qui savent que son armée se contentera d’une action limitée. La régente célèbre la réussite de cette entreprise en l’immortalisant. Elle se fait représenter par Rubens, à cheval, en guerrière, sur fond de mouvements de troupes, avec, dans le ciel, des victoires saluant son triomphe. Elle espère ainsi convaincre les sceptiques, en leur prouvant qu’une femme est fort capable de se tenir à cheval, à la tête des armées. Ce tableau est l’un des vingt-quatre chefs-d’œuvre, aujourd’hui exposés dans une grande salle du Louvre, qui racontent la vie de Marie de Médicis. Ils avaient été réalisés en 1622 par le grand peintre flamand pour décorer le palais du Luxembourg (actuel Sénat), lui-même bâti à la demande de la reine.

Le troisième obstacle est son origine italienne, qui révulse une partie de l’opinion.
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